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Résumé 

Le corps, définit comme l’ensemble constitué d’organes, de cellules, de tissus dont le fonctionnement permet à 

l’individu de vivre, ne saurait se limiter à ses aspects biologiques. Bien plus qu’un objet anatomique, le corps peut 

constituer le symbole d’un système social total. Il peut lui être assigné des rôles selon les desseins des acteurs 

sociaux. Ainsi, encore qu’il ne présente aucune forme apparente de dévalorisation, le corps est souvent utilisé à 

des fins socialement jugées dévalorisantes. C’est le cas de la forme de prostitution communément appelée « bizzi ». 

Malgré les risques sanitaires, sécuritaires et les stigmatisations sociales, l’on assiste à l’inscription de certaines 

femmes dans cette activité. L’étude qualitative réalisée à Bouaké (Côte d’Ivoire) montre : i) des usages sociaux du 

corps comme le résultat du rapport à soi ; ii) le « bizzi », une redéfinition sociale de la prostitution ; iii)   le « bizzi » 

perçu comme une activité économique socialement dévalorisante mais jugée « salutaire » pour les pratiquantes. 

Mots clés :  Activité économique, usages sociaux, corps, genre, Côte d’Ivoire. 

 

Social uses of the body: the case of the “bizzi” in Ivory Coast 

Abstract 

The body, defined as the whole made up of organs, cells, tissues whose functioning allows the individual to live, 

cannot be limited to its biological aspects. Much more than an anatomical object, the body can constitute the 

symbol of a total social system. Roles can be assigned to it according to the plans of the social actors. Thus, even 

though it does not present any apparent form of devaluation, the body is often used for purposes socially deemed 

demeaning. This is the case of the form of prostitution commonly called “bizzi”. Despite the health and security 

risks and social stigmatization, we are seeing the registration of certain women in this activity. The qualitative 

study carried out in Bouaké (Ivory Coast) shows: i) social uses of the body as the result of the relationship with 

oneself; ii) the “bizzi”, a social redefinition of prostitution; iii) the logic of justification of “bizzi” perceived as a 

socially devaluing economic activity but considered “healthy” for the practitioners. 

Key words: Economic activity, social uses, body, gender, Ivory Coast. 
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Introduction  

Le corps humain est défini comme étant est un ensemble d’organes complexes, de tissus et de 

cellules.1 Dans la structure sociale de la société, le corps prend une autre figure lui conférant 

des usages qui transcendent l’anatomie/le biologique.  Les interactions sociales offrent une 

lucarne pour redéfinir le corps comme ressource sociale.  De ce fait, au caractère anatomique 

du corps, peuvent être mandés des rôles sociaux selon les desseins de celui qui en a la propriété. 

Sur cette base, le corps est très souvent utilisé dans des logiques lucratives telles que dans la 

pratique de la prostitution féminine, l’objet qui intéresse cet article. Selon (C. Plumauzille, 

2021 : 499), perçu comme un « concentré de préjugés, de fantasmes et d’émotions, la 

prostitution est une catégorie trouble qui, dans un même mouvement, désigne et disqualifie une 

relation ou une activité associée à la sexualité commerciale. Par là même, elle établit l’indignité 

de la personne qui l’exerce et participe d’un façonnement historique plus large de définition des 

comportements sexuels acceptables (ou non) dans une société donnée ». Cependant, la loi 

ivoirienne condamne le proxénétisme et le racolage mais pas la prostitution.2 

Cette lucarne ouverte, dans ces conditions, prédispose les acteurs sociaux à une redéfinition de 

la pratique de marchandisation du corps (humain).  Comme le montre (G. Trottier, 1987 : 501), 

« Ici, la prostitution p r e n d un sens tactique à la fois sexuel, économique et social qui décape 

la conscience individuelle et sociale et nous projette en dehors des clichés habituels, au-delà de 

l'interprétation réduite de la « passe pour l'argent ». Prostituée-client-souteneur ne sont plus les 

seuls en cause, mais un large milieu socio-économique et culturel soutient, organise, promeut 

et contrôle leur relation ». C’est le cas de la forme de prostitution communément appelée 

« bizzi » qui permet d’assister à une reconstruction de cette activité sociale qui est perçue 

comme étant minorative pour qui l’exerce.   

Au-delà d’être une propriété, le corps inscrit dans une marchandisation passe du caractère de 

bien privé à celui de bien public. C’est donc dans ce cadre, comme le rappelle (S. Bryen, 1999 : 

31), que « le sens commun nomme, entre autres, les femmes prostituées des "femmes 

publiques" ». Toutefois, il convient de construire une analyse sur le principe proposé par (A. 

                                                           
1 Le corps humain, chapitre1, 

https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/chapitre_1.pdf  
2 Eburnie Today, Prostitution en Côte d’Ivoire : le mode opératoire des réseaux de proxénètes, 

https://eburnietoday.com/prostitution-en-cote-divoire-le-mode-operatoire-des-reseaux-de-proxenetisme/, publié 

le 25 Janvier 2019 
 

 

https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/chapitre_1.pdf
https://eburnietoday.com/prostitution-en-cote-divoire-le-mode-operatoire-des-reseaux-de-proxenetisme/
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Satonole, 2021 : 17), pour qui « la prostitution est souvent définie comme englobant toutes les 

pratiques sexuelles instrumentalisées par lesquelles les êtres humains, en échange de quelque 

avantage matériel, mettent à disposition leur corps pour le plaisir sexuel d’une autre personne. 

Dans cette définition, la prostitution met l’accent sur la personne prostituée ; celle qui vend son 

corps en échange d’une récompense alors qu’elle est un système dans lequel on retrouve 

plusieurs intervenants : la personne prostituée, le client et le proxénète. » 

En ce qui concerne le corps (humain), plusieurs écrits scientifiques l’analysent sous divers 

angles. Certains s’intéressent aux usages sociaux en partant des interactions autour du corps et 

du rapport au corps du point de vue somatique. En effet, (L. Boltanski, 1971 : 222)  conçoit 

« les règles qui déterminent les conduites physiques des sujets sociaux et dont le système 

constitue leur « culture somatique » sont le produit des conditions objectives qu'elles 

retraduisent dans l'ordre culturel, c'est-à-dire sur le mode du devoir- être et sont fonction, plus 

précisément, du degré auquel les individus tirent leurs moyens matériels d'existence de leur 

activité physique, de la vente des marchandises qui sont le produit de cette activité, ou de la 

mise en œuvre de leur force physique et de sa vente sur le marché du travail ». Dans ces 

conditions, l’activité physique induit par son rapport au corps de l’individu repositionne celui-

ci au cœur d’un processus d’offre de biens et de services.  

Même si depuis L. Boltanski (1971), la recherche scientifique s’intéresse au corps comme objet 

d’étude, force est d’admettre avec (L-S. Fournier et G. Raveneau, 2008 : 2) que « l’objet corps 

continue à résister à l’analyse » mais également à l’objectivation. Alors, si (L-S. Fournier et G. 

Raveneau, 2008 : 2), reconnaissent que le corps résiste à l’analyse, « c’est que son appréhension 

dans sa matérialité pose de sérieux problèmes épistémologiques »  

Sous ce postulat, cet article se donne pour objectif d’analyser le corps humain, dans sa 

matérialité comme ressource sociale pour la fabrication de stratégies sociales de survie. Pour 

ce faire, il met en lumière les usages sociaux du corps à partir du phénomène « bizzi », une 

forme de prostitution jugée moins dépréciative, par les femmes qui la pratiquent, que la 

prostitution classique. Cette distinction part du fait que selon ces femmes « géreuses de bizzi », 

il est « une activité parallèle qui consiste à se faire passer pour une fille ordinaire avant de se 

muer progressivement en escort-girl. »3 

                                                           
3 https://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/04/04/gerer-un-bizi-c-est-une-maniere-de-dire-qu-on-va-gagner-

de-l-argent-grace-au-sexe_5105697_3212.html  

https://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/04/04/gerer-un-bizi-c-est-une-maniere-de-dire-qu-on-va-gagner-de-l-argent-grace-au-sexe_5105697_3212.html
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/04/04/gerer-un-bizi-c-est-une-maniere-de-dire-qu-on-va-gagner-de-l-argent-grace-au-sexe_5105697_3212.html
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Rappelant que ce « phénomène est récent. Dans la Côte d’Ivoire post-coloniale, les Ghanéennes, 

surnommées les Toutou, ont longtemps eu le monopole sur le commerce du sexe. Mais depuis 

les années 2000, les prostituées ivoiriennes arrivent en tête, suivies par les Nigérianes. La raison 

de ce retournement : l’accroissement de la pauvreté en Côte d’Ivoire, où près de la moitié de la 

population vit désormais sous le seuil de pauvreté, avec un chômage autour de 25 % et un salaire 

moyen ne dépassant pas 100 euros par mois »4. 

Dans cette condition, chaque acteur social mobilisera les ressources sociales nécessaires pour 

construire ses stratégies de survie. De ce fait, le corps peut constituer le symbole d’un système 

social total. Des rôles lui sont assignés selon les desseins des acteurs sociaux allant du plus 

dévalorisant aux plus nobles. C’est le cas de la nouvelle forme de prostitution communément 

appelée « bizzi » dans laquelle s’inscrivent des femmes malgré les risques sanitaires, 

sécuritaires et les stigmatisations sociales. 

Cette étude, une contribution aux recherches sur les usages sociaux du corps, à partir d’une 

enquête qualitative réalisée à Bouaké, en Côte d’Ivoire, révèle les modes de légitimation de 

l’inscription des femmes dans le « bizzi » comme source/activité génératrice de revenus. Elle 

part de l’hypothèse selon laquelle la pauvreté est l’élément fondamental qui sous-tend cette 

activité sociale chez les femmes qui l’exercent.  

1. Méthodologie 

La réalisation de la présente étude s’est faite sur la base du principe de la recherche qualitative. 

Ainsi, elle s’est appuyée sur des techniques propres à cette approche méthodologique en 

reposant essentiellement sur des entretiens semi-directifs, la recherche documentaire, 

l’observation directe. 

D’abord, les entretiens semi-directifs ont eu lieu auprès des femmes socialement dénommées 

« géreuses de bizzi » dont l’âge est compris entre 18 à 25 ans et leurs entremetteurs qui servent 

d’intermédiaires entre elles et les potentiels clients.  

Pour mener à bien cette étude, la confiance entre les enquêtés et le chercheur s’est avérée 

fondamentale du fait de la sensibilité du sujet. Ce qui atteste la conception de A. Petit qui dans 

un entretien avec (D. Wolton, 2021 : 272), affirme que « le scientifique doit faire extrêmement 

attention à ne déborder ni dans la sphère du militantisme, ni dans la prise de position 

personnelle. Cela demande beaucoup de rigueur ». Des entretiens ont été réalisés à Bouaké 

auprès de dix (10) « géreuses de bizzi », et trois (03) acteurs entremetteurs. Le choix de ces 

                                                           
4Idem.  

https://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/04/04/gerer-un-bizi-c-est-une-maniere-de-dire-qu-on-va-gagner-de-l-argent-grace-au-sexe_5105697_3212.html
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enquêtés se justifie par leur capacité à fournir des informations sur les logiques sociales de 

l’inscription des femmes dans cette activité jugée dévalorisante voire stigmatisante, les rapports 

sociaux et les représentations sociales autour de ce phénomène social. De même, les 

expériences de vie des individus ont été prises en compte dans cette étude, dans une approche 

biographique à partir de récits de vie des enquêtées ciblées et pratiquant « le bizzi » car comme 

le suggère (M-F. Chanfrault-Duchet, 1987 : 11) : « l'approche biographique vise à réinsérer 

l'humain au cœur des sciences sociales et à fonder ainsi une sociologie autre ». A l’instar des 

réflexions de (M-F. Chaufrant-Duchet (1987 : 13) qui s’interrogeant sur la définition du concept 

de récit de vie déduit qu’« on peut le définir en tant qu'objet et en tant que genre, comme le 

produit d'une démarche globale et cohérente par laquelle le narrateur se posant comme sujet, 

tente de conférer un sens à son expérience vécue, en l'organisant dans une structure narrative 

propre ». 

L’acteur social qui s’inscrit dans une action sociale est nécessairement motivé par des objectifs 

et des logiques qui lui sont propres d’où l’importance de le positionner comme au cœur de la 

démarche scientifique. Au titre des techniques de la recherche qualitative, l’observation directe 

a été mobilisée dans le but d’observer les pratiques des « géreuses de bizzi », les potentiels 

clients et les entremetteurs. Quant à la recherche documentaire, elle a été utile pour faire un état 

des lieux sur le phénomène social à l’étude, ce sont des documents scientifiques, des ouvrages 

méthodologiques, des articles de presse, des rapports d’activités. 

Le caractère tabou/sensible du sujet a conduit à reconsidérer le terrain dans une approche axée 

sur la confiance et l’éthique pour saisir le fait social en limitant autant que faire se peut, les 

difficultés. S. Ayimpam et J. Bouju (2015 : 12) définit les difficultés dont il est question comme 

« Les difficultés des « terrains » dont il est question (…) renvoient aux difficultés rencontrées 

par les chercheurs pour affronter et résoudre, tant bien que mal, les dilemmes et les défis 

éthiques et méthodologiques inattendus qui ont surgi pendant qu’ils enquêtaient sur des objets 

tabous, des sujets sensibles, dans des lieux dangereux ou en milieu hostile. » du fait du regard 

stigmatisant porté sur les adeptes du phénomène du « bizzi. »  

La mise en œuvre de ce dispositif méthodologique a permis d’aboutir aux résultats suivants : i) 

des usages sociaux du corps comme le résultat du rapport à soi ; ii) une redéfinition sociale de 

la prostitution : le « bizzi » ; iii) la logique de justification du « bizzi » perçu comme une activité 

économique socialement dévalorisante mais jugée « salutaire » pour les pratiquantes. 
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2. Résultats 

2.1. Le corps comme capital économique 

L’étude sur le phénomène du « bizzi » conduit à cerner le corps comme un capital économique.  

Le concept de capital économique cerné comme une potentielle ressource pour s’insérer dans 

une activité génératrice de revenus. K.S., 25 ans, « géreuse de bizzi » affirme : « aujourd’hui, 

grâce à cette activité, j’arrive à payer mes cours, ma maison, subvenir à mes besoins personnels 

et venir en aide à mes parents. J’arrive également à épargner afin de mettre une autre activité 

en place ».  Le corps est mis sur le marché des prestations de service. Il permet de répondre aux 

besoins de potentiels clients/demandeurs. Plusieurs raisons impulsent l’exercice de cette 

activité sociale à la fois complexes et parfois dangereuses. Toutefois, celle-ci regorge 

d’avantages si l’on s’en tient au propos suivants :   

Je pratique cette activité depuis ma classe de terminale. En tout cas, depuis 

j’ai commencé cette activité, Dieu me fait grâce je rencontre de vrais gourou.  

Pour d’autres, je suis la titulaire donc quand ils arrivent, c’est moi qu’on 

appelle. On se met bien et je récupère mon argent. Depuis toutes ces années, 

avec cette activité j’ai pu payer mes cours parce que mes parents n’avaient pas 

trop les moyens.  Je me suis louer un petit studio où je vis. Je gère mes petites 

activités vente de nuisette, caleçon, des articles sexy pour les filles que je 

propose aussi en Amphi au Campus. En tout cas, ça m’a rendu indépendante ! 

je n’attends rien de quelqu’un c’est moi qui me prends en charge bien bon sur 

tous les plans. (S.A., 34 ans, « géreuse de bizzi ») 

A l’opposé, le « bizzi » fait face à une pression sociale, dévalorisante, aux stéréotypes, aux 

préjugés négatifs comme le pense E.K, 40 ans, femme, mère de famille : « je vois cette activité 

d’un très mauvais œil, je la vois comme quelque chose de très répugnant ». Elle est en proie à 

une stigmatisation sociale.  

Bien plus qu’une transaction commerciale, le « bizzi » est ancré sur la réalité sociale des 

individus.  Cette enquêté estime que : 

Le monde de l’emploi est très saturé. De nos jours, la vie devient de plus en 

plus chère alors en tant que jeune fille, je me dis qu’il est mieux d’avoir des 

rapports sexuels très bien rémunérés que d’aller travailler avec un maigre 

salaire. J’ai commencé cette activité pendant ma première année universitaire 

car mes parents avaient commencé à être moins fréquents en ce qui concernait 

mes besoins. À l’époque, ils m’envoyaient de moins en moins de l’argent et 

c’était souvent difficile pour moi d’avoir de quoi mettre sous la langue (C. T., 

28 ans, « géreuse de bizzi »). 

Pratiquer le « bizzi » apparait comme une réponse à la pauvreté et un moyen pour acquérir une 

indépendance financière, une autonomie financière et sociale. Le chômage/l’insuffisance 

d’opportunités d’emplois, le manque de moyens de subsistance pour une prise en charge de la 

jeune fille peuvent être classés au nombre des facteurs.  
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L’influence de certains proches (les amies par exemple) joue un rôle important dans le choix 

de la jeune femme. Ils impactent ses décisions même si celles-ci engagent sa trajectoire sociale 

par une pression sociale : 

J’avais commencé un boulot en tant que serveuse dans un maquis mais cette 

activité m’épuisait. On ouvrait à 17 heures et souvent on fermait à 1 heure ou 

2 heures du matin. C’était impossible de suivre convenablement les cours car 

en journée j’avais sommeil. J’ai donc arrêté cette activité le matin ce n’était 

pas possible de faire quelque chose à cause des cours.  Alors, un jour, une 

amie m’a proposé de me lancer dans le « bizzi » afin de moins souffrir.  Elle 

m’a aussi affirmé qu’elle pratiquait cette activité et c’est ce qui lui a permis 

d’ouvrir son salon de manucure aujourd’hui. » (Y.A., 22 ans, « géreuse de 

bizzi »)  

2.2. Une redéfinition sociale de la prostitution à travers le « bizzi »   

Les réalités sociales des individus emmènent à une redéfinition de la prostitution. En fonction 

de leurs expériences, ce phénomène prendra une connotation négative ou positive. Les enquêtés 

menées sur le phénomène social du « bizzi » révèlent une redéfinition sociale de la prostitution 

Le verbatim ci-dessous l’atteste :  

Elle se fait de façon discrète et rapide.  Avec cette activité, tu peux te faire des 

millions facilement et c’est avec des hommes responsables ni vue ni connue 

en une journée ou soirée, tu as ton argent. Donc, pour moi, c’est une activité 

salvatrice (rires) elle m’a fait sortir du tunnel dans lequel je me trouvais. Cette 

activité a certes beaucoup de risques mais elle reste une activité salvatrice pour 

moi (A. A., 24 ans, « géreuse de bizzi ») 

Le « bizzi » comme activité socio-économique conduit à des perceptions de ce phénomène. 

Par exemple, cette enquêtée estime : 

Le bizzi est une forme de prostitution de luxe, l’activité se déroule entre les 

petites filles âges 18 à 25 ans et les vieux qui ont beaucoup d’argent. Ces filles 

qui veulent utiliser tous les moyens pour paraitre n’existent pas à pratiquer 

cette activité. Quant à ces hommes âgés qui eux, sont à la recherche de petites 

pour passer le stress du bureau ainsi que de la famille, n’hésitent pas à payer 

assez d’argent pour profiter des petites gâteries de ces femmes (J.A., 30 ans, 

femme, mère de famille) 

Le « bizzi » est perçue comme une pratique dévalorisante, mettant en danger les femmes voire 

immorales en déphasage avec les normes et les principes sociaux. Cependant, les négociations 

entre le client et celle qui offre ses services lui en donne une connotation positive :  

Le bizzi est très diffèrent de la perception classique de la prostitution que vous 

connaissez. Ici, on n’a pas n’importe qui comme client, notre clientèle est de 

haut de gamme. Nous ne fréquentons pas n’importe quel hôtel et le tarif des 

prestations, on n’en parle pas.  Tout se fait, ici, avec respect, courtoisie et 

discrétion. Cette activité me permet de payer mon loyer, mes cours et subvenir 

à mes besoins. Il faut dire aussi que je n’ai rien à envier à personne avec mon 

activité (Pour E.C, 25 ans, « géreuse de bizzi »).  
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3. Le « bizzi » une activité économique socialement dévalorisante mais jugée 

« salutaire » pour les adeptes 

Plusieurs logiques sous-tendent cette pratique du « bizzi » perçue comme une activité 

économique socialement dévalorisante mais jugée « salutaire » :  

Elles sont serveuses, hôtesses ou réceptionnistes. Elles n’avaient 

aucune intention de tomber dans la prostitution. Mais, pour survivre à 

un niveau de vie de plus en plus élevé à Abidjan, ces jeunes   ivoiriennes 

se sont transformées en « géreuse de bzizi », une activité parallèle qui 

consiste à se faire passer pour une fille ordinaire avant de se muer 

progressivement en escort-girl.5 

Les stigmatisations sociales rendent les débats autour de la prostitution polarisée du 

point de vue idéologique, pour des acteurs sociaux comme cet enquêté qui pense 

que :  

Les filles d’aujourd’hui sont très paresseuses, elles veulent paraitre mais 

refusent de travailler dur. Alors, elles préfèrent l’argent facile en vendant leurs 

corps et avec l’argent obtenue de cette activité, elles s’achètent des vêtements 

et accessoires de luxe, fréquentent les endroits luxueux et c’est tout ! Certaines 

vont jusqu’à abandonner les cours pour faire de cette vilaine activité, leur 

profession. Pour moi, tout ceci est le résultat d’une mauvaise éducation (G.S., 

femme, 35 ans, célibataire, restauratrice) 

De tels propos portent à croire qu’au-delà d’être une simple transaction marchande, 

le « bizzi » expose les fragilités sociales tant au niveau macro sociétale que micro 

sociétal. Le discours ci-après l’atteste : 

La société elle-même est l’un des principaux acteurs. Les parents qui ne 

consacrent plus assez de temps à l’éducation de leurs enfants. Les professeurs 

qui ne prennent n’ont plus trop à cœur l’éducation des élèves. Nous sommes 

tous acteurs de cette activité malsaine. Les parents encore plus car souvent à 

force de délaisser leurs enfants ceux-ci vont chercher le réconfort ailleurs sans 

pour autant penser aux conséquences (K.S., 45 ans, homme, marié 

instituteur). 

La pauvreté, la dégradation des structures familiales en sont des facteurs. Pourtant, lorsque l’on 

tient compte du choix libre opéré par les adeptes du « bizzi », il devient un moyen pour se 

construire un capital social. S.A., 32 ans, géreuse de bizzi le confirme en disant qu’il « y a 

plusieurs avantages comme faire la rencontre de certaines personnalités, visiter des endroits 

luxueux et être à l’abri du besoin. Comme inconvénients, je peux citer les maladies 

sexuellement transmissibles et la mort ». Les « géreuses de bizzi » se construisent ainsi une 

                                                           
5 Ghalia Kadiri (Abidjan, envoyée spéciale), Côte d’Ivoire, « Gérer un bizi à Abidjan, ça veut dire qu’on va gagner 

de l’argent grâce au sexe », Abidjan underground (3/6). Laurine, Ivoirienne de 22 ans, est serveuse dans un bar. 

Pour joindre les deux bouts, elle séduit les clients. Publié le 04 avril 2017 à 13h35, modifié le 16 février 2022 à 

16h54 https://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/04/04/gerer-un-bizi-c-est-une-maniere-de-dire-qu-on-va-

gagner-de-l-argent-grace-au-sexe_5105697_3212.html  

https://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/04/04/gerer-un-bizi-c-est-une-maniere-de-dire-qu-on-va-gagner-de-l-argent-grace-au-sexe_5105697_3212.html
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/04/04/gerer-un-bizi-c-est-une-maniere-de-dire-qu-on-va-gagner-de-l-argent-grace-au-sexe_5105697_3212.html
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autonomie sociale. Cette activité est une source de revenus et une   réponse aux inégalités 

sociales générées par la précarité.  Elle offre une stabilité financière mais aussi sociale ; c’est 

un travail. Selon les pratiquantes, cette activité permet d’être indépendante et libre de toute 

contrainte financière.  

4. Discussion 

Cette étude réalisée sur les usages sociaux du corps permet de lui reconnaitre des fonctions 

autres que les fonctions anatomiques. Ainsi, le corps peut être perçu comme un capital 

économique. Les données collectées montrent également une redéfinition sociale de la 

prostitution à travers le « bizzi ». Elle révèle le « bizzi » comme une activité économique 

socialement dévalorisante mais jugée « salutaire » pour les adeptes.  

Dans cette visée analytique, (L-S. Fournier et G. Raveneau, 2008 : 2) soutient qu’ « en effet, 

les recherches sur le corps sont handicapées par la manière dont le corps s’est historiquement 

construit, dans la culture occidentale, à partir d’une séparation du corps et de l’esprit. Le premier 

rabattu sur la chair et le sexe, et le second élevé avec l’âme et la conscience. Cette distinction 

fondatrice sur le mode dualiste valorise l’esprit et rejette le corps. Envisagé dans sa matérialité, 

le corps est trivial et renvoie à l’animalité de l’homme ». Toutefois, les données collectées dans 

le cadre de cette étude démontrent une autre facette des usages sociaux du corps replacé dans 

une interaction d’échanges de bien contre service ; une transaction marchande de bien non 

marchand sur un marché d’offres et de demandes de sexe sous la forme de prestation de service 

pour répondre à un besoin.  

L’approche abolitionniste l’analyse comme un phénomène social à abolir car réduisant la 

femme à un objet en violant ses droits. (L.Toupin, 2006 : 154) rappelle avec C. Legardinier 

(2000 : 162) en fait « la situation la plus extrême du rapport de pouvoir entre les catégories de 

sexe » Elle poursuit en précisant que, « placées en situation d’objets, et donc assujetties à la 

violence, les femmes sont réifiées au service de la sexualité déresponsabilisée des hommes ». 

La prostitution présente plusieurs facettes car elle s’imbrique dans plusieurs contextes et 

conditions sociales allant de la pauvreté aux inégalités sociales liées par exemple au genre. Ce 

qui emmène à l’examiner dans une approche néo-reformiste en considérant la réalité sociale 

qui infère cette pratique sociale qu’elle soit choisie ou subie, se faisant dans la discrétion ou 

non, les motivations.  

La théorie du conflit influencée par Karl Marx emmène à percevoir les « géreuses de bizzi » 

comme des personnes victimes des inégalités sur système social accentuant la pauvreté et la 
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précarité. Elles n’ont d’autres choix que de vendre leur corps.  (S. Rui, 2011 : 1) rappelle que 

pour Marx, Engels et Weber « les théories du conflit considèrent ainsi que dissensions et 

rapports conflictuels sont constitutifs de l’ordre social. Toute société est faite d’intérêts 

antagonistes, de divisions et de tensions qui ne se soldent pas nécessairement par des luttes 

déclarées. Souvent lus sous l’angle de l’antagonisme de classes (Marx, Engels), les conflits ne 

s’y réduisent pas et se jouent sur plusieurs fronts compte tenu du caractère multidimensionnel 

du monde et de la pluralité des groupes, intérêts et perspectives (Weber). » 

Dans cet ordre social, une « géreuse de bizzi » peut être perçue comme une femme socialement 

étiquetée, stigmatisée et confirmée dans un rôle défini par la société au point d’influencer son 

identité sociale voire personnelle. En tant qu’activité génératrice de revenus, « gérer le bizzi » 

apparait comme un travail donc sujet à la précarité, des possibilités de régulation et des droits. 

Les « géreuses de bizzi » constituent une main-d’œuvre sexuelle dans l’exercice de cette 

activité. La pratique du « bizzi » peut être comprise comme le résultat de la socialisation des 

individus dans une société donnée. Partant, elle peut être différemment perçue selon les classes 

sociales, le genre, la culture et les capitaux dont disposent l’individus. Un tel postulat fait 

référence à la théorie de la socialisation différenciée de Bourdieu. 

 

Conclusion  

Cette étude nous enseigne que le phénomène du « bizzi » n’est pas totalement criminalisé 

lorsqu’on se positionne du côté des entremetteurs, des « géreuses de bizzi », des clients et des 

parents qui, conscients de l’activité exercée par leur proche, jouissent des retombées de ce 

travail. De ce fait, il n’est pas totalement en lien avec l’avidité et l’exploitation. Il peut être le 

fruit de rapports consentants ; de la perception du corps comme moyen de subsistance, un bien, 

une richesse très souvent permettant de se construire une identité sociale et un capital 

symbolique. L’on fait usage du corps comme ressource pour exercer un métier, pour gagner sa 

vie, combler des inégalités rattachées à ses conditions de vie sociale quoique cela puisse saper 

la réputation et re-fabriquer ses rapports aux autres et à soi.  
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